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L'an  deux  mille  quinze  le  vingt  huit  avril  ,  les  membres  du  Conseil  
Départemental légalement convoqués, se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la  
présidence  de  Monsieur  Christian  ASTRUC,  Président  du  Conseil  Départemental.  
Après avoir  constaté le quorum légal,  l'Assemblée départementale  peut valablement  
délibérer.

Présents  : 
M. M. ALBUGUES, M. C. ASTRUC, Mme B. BAREGES, Mme M. BAULU, M. J-M.  
BAYLET, M. J. BEQ, M. J-C. BERTELLI, M. J-P. BESIERS, Mme C. BOURDONCLE,  
Mme V. CABOS, Mme V. COLOMBIE, Mme F. DEBIAIS, M. J-L. DEPRINCE, M. G.  
DESCAZEAUX, Mme M. FERRERO, M. J. GONZALEZ, M. G. HEBRARD, M. J-M.  
HENRYOT, Mme C. JALAISE, Mme C. LE CORRE, M. P. MARDEGAN, Mme M-J.  
MAURIEGE, Mme L. MORVAN, Mme M-C. NEGRE, Mme V. RIOLS, M. D. ROGER,  
Mme D. SARDEING-RODRIGUEZ, Mme F. TURELLA-BAYOL, M. L. VIGUIE, M. M.  
WEILL

TARN-ET-GARONNE HABITAT
COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION ET 

DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL 

___

Vu  les  rapports  de  Monsieur  le  Président  relatifs  à  la  désignation  des 
représentants du Conseil Départemental dans les commissions et organismes extérieurs, 
et à la délégation d'attributions à la Commission Permanente,

Vu l'article L. 3121-23 du code général des collectivités territoriales, 
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Vu le code de la construction et de l'habitat et notamment ses articles R. 421-4 
à R. 421-11, 

Vu l'article L. 3121-15 du code général des collectivités territoriales, 

Vu les candidatures déposées auprès de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

 Reconduit  le  nombre  de  membres  du  Conseil  d'administration  de  l'Office  public 
départemental d'HLM « Tarn-et-Garonne Habitat », soit vingt-trois ; 

 Décide, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour l'élection des représentants 
du Département au conseil d'administration de « Tarn-et-Garonne Habitat », le vote ayant 
lieu dès lors à mains levées ; 

 Désigne  les  six  conseillers  départementaux  suivants  appelés  à  siéger  au  conseil  
d'administration de Tarn-et-Garonne Habitat : 

 Mme BARÈGES Brigitte
 M. HÉBRARD Gérard
 M. BÉSIERS Jean-Philippe
 Mme MAURIÈGE Marie-José
 M. GONZALEZ José
 M. DESCAZEAUX Ghislain

 Donne délégation à la  Commission Permanente pour procéder  à la  désignation des sept 
personnalités  qualifiées  en  matière  d'urbanisme,  de  logement,  d'environnement  et  de 
financement des politiques d'habitat ou en matière d'affaires sociales, dont deux ayant la 
qualité  d'élu  d'une  collectivité  territoriale  ou  d'un  établissement  public  de  coopération 
intercommunale du ressort de compétence de l'Office et d'un représentant des associations 
dont l'un des objets est l'insertion ou le logement des personnes défavorisées. 

Pour l'adoption : 29 voix
Avis contraire : néant
Abstention : 1
Adopté.
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Le Président du Conseil Départemental,

    Christian ASTRUC
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